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À propos de nous 
Le F.S.E. est une association à but non lucratif. 

Les objectifs  
 Faire vivre une communauté et participer à l'identité du collège Louis 

Merle, en rassemblant familles, élèves et personnels de l'établissement. 

Les membres  
  Les élèves, les personnels...tous peuvent devenir membre à travers le 

paiement d'une adhésion. 

Le bureau 
 Chaque année, un bureau associant adultes (issus du personnel) et 

élèves volontaires est constitué. Il décide des orientations de l'année. 

Le foyer 
Le foyer, est un espace dédié aux élèves disposant de 2 baby-foot, une 

chaîne Hi-Fi, des jeux de société, des espaces de discussion. 

 
Les actions 

Participation financière aux voyages & projets pédagogiques du collège. 

Aide aux clubs. 
Organisation de l'achat groupé des fournitures. 

Organisation de temps forts : Joyeux décembre, dernière journée de 
l'année, incroyables talents … 

Financement des lots des différents concours organisés dans l'année. 

Organisation des photos de classe. 
Financement de jeux pour les récréations.  

 

L'adhésion 
1 enfant scolarisé au collège : 13 € 

Une fratrie de 2 enfants scolarisée au collège : 20€ 
Une fratrie de 3 enfants scolarisée au collège : 27€ 

Le règlement 
De préférence par chèque à l'ordre du F.S.E. 

Possibilité de paiement en espèces contre un reçu. 
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